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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Bureau de développement
des télécommunications


	

	Circulaire administrative CA/25




Genève, le 12 octobre 2001



	Réf.:
	PSF/STG
	

	Contact:
	Fidèlia Akpo
	

	Tél.:
	+41 22 730 5439
	

	Fax:
	+41 22 730 5484
	

	A. élec.:
	devsg2@itu.int
	

	Objet:
	Approbation, dans l'intervalle entre deux Conférences mondiales de développement des télécommunications, de nouvelles Recommandations et de Recommandations révisées des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D




AUX ADMINISTRATIONS DES ETATS MEMBRES DE L'UIT 

Madame, Monsieur,

1
Au cours des réunions qu'elles ont tenues à Caracas (Venezuela) en septembre 20011, les Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D ont adopté les projets de Recommandations nouvelles ou révisées qui vous ont déjà été envoyés en Annexe de la Circulaire administrative CA/24 du 29 juin 2001. Au cours de la réunion de la Commission d'études 2 qui s'est tenue en septembre 2001, la Recommandation UIT-D 9 (Document 2/221) relative à la télémédecine/télésanté a été remplacée par une révision de la Recommandation UIT-D 11 qui est annexée à la présente. Les participants des réunions susmentionnés ont décidé, sans opposition, de solliciter l'approbation de cette nouvelle Recommandation et de ces Recommandations révisées auprès des Etats Membres.

2
En conséquence, le processus de consultation sera engagé conformément au § 5, section 4 de l'appendice de la Résolution 4 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT‑98) et au numéro 247 de la Convention. A cet égard, je vous serais reconnaissant de bien vouloir indiquer si vous approuvez ou désapprouvez le texte en question d'ici au 14 janvier 2002 au plus tard. Au cas où vous souhaiteriez faire opposition à l'approbation du texte proposé, vous êtes prié d'en expliquer les raisons et de suggérer des possibilités d'amendement.

3
Vous trouverez le texte de ces Recommandations en annexe et pourrez également le consulter à l'adresse: 
http://www.itu.int/ITU-D/study groups/SGP_ 1998-2002/SG1/Documents/DocList.html et
http://www.itu.int/ITU-D/study groups/SGP_1998-2002/SG2/Documents/DocList.html (voir les numéros des documents pertinents correspondants).

Dans l'attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma plus haute considération.
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Hamadoun I. Touré
Directeur

Annexes:

	
	Source
	Nouvelle Recommandation/Révision
	Titre

	1)
	Document 1/172(Rév.2)
Question 7/1
	Nouvelle
	Projet de Recommandation sur les politiques d'accès universel

	2)
	Document 1/134(Rév.3)
	
	Deux projets de Recommandation

	
	Question 12/1
	Nouvelle
	(
Les modèles et les méthodes de détermination des coûts des services nationaux de télécommunication

	
	
	Nouvelle
	(
Le rééquilibrage tarifaire et l'orientation des tarifs vers les coûts

	3)
	Document 2/231(Rév.1)
(Question 10/2)
	Révision
	(
Recommandation UIT-D 6 sur les options technologiques peu onéreuses adaptées aux télécommunications dans les zones rurales et isolées

	
	
	Révision
	(
Recommandation UIT-D 7 sur la planification et la mise en oeuvre de plans nationaux de développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées

	
	
	Révision
	(
Recommandation UIT-D 8 sur l'incitation à utiliser les moyens de télécommunication pour développer divers secteurs dans des zones rurales et isolées 

	
	
	Révision
	(
Recommandation UIT-D 9 sur la mise en place de structures réglementaires appropriées comme moyen d'encourager l'extension de services de télécommunication aux zones rurales et isolées

	
	
	Révision
	(
Recommandation UIT-D 10 sur les possibilités existantes de financement de projets et programmes de télécommunication dans les zones rurales et isolées

	
	
	Nouvelle
	(
Partage d'installations en zones rurales et isolées

	4)
	Document 2/275(Rév.2)
Question 14/2
	Révision
	(
Recommandation UIT-D 11 sur l'incidence des télécommunications sur les soins de santé et les autres services sociaux


Distribution

-
Administrations des Etats Membres de l'UIT

-
Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées

-
Liste de diffusion de l'UIT

(1)

Projet de nouvelle Recommandation sur les politiques de service universel

La Conférence mondiale de développement des télécommunications, 

reconnaissant

a)
le droit souverain de chaque Etat Membre de réglementer ses télécommunications et la mise en oeuvre des instruments de l'UIT;

b)
le rapport de la Commission d'études sur la Question 7/1 "Accès/Service universel", le module 6, intitulé "Service universel", du Manuel de réglementation des télécommunications publié par la Banque mondiale, et le document de référence de l'OMC sur les télécommunications de base annexé au Quatrième protocole de l'Accord général sur le commerce des services;

c)
l'importance, pour le consommateur et pour la compétitivité des entreprises et des utilisateurs commerciaux, d'un système de télécommunication offrant à tous les usagers, notamment à des groupes sociaux particuliers, des tarifs d'accès et d'utilisation raisonnables et abordables, ainsi qu'une haute qualité de service et d'innovation technique;

d)
que les services de télécommunication, l'accès à ceux-ci et les services directement connectés dont la prestation au public en tant que services de base est devenue indispensable, peuvent être désignés aussi comme service universel, si les conditions économiques le permettent;

e)
l'objectif social consistant à fournir un service universel dans un environnement compétitif;

f)
l'indépendance des opérateurs de télécommunication lorsqu'il s'agit de définir leur politique commerciale, sous réserve d'une réglementation appropriée par les pouvoirs publics et de la nécessité pour les opérateurs de pouvoir faire face à une concurrence grandissante sur le marché mondial,

reconnaissant en outre

a)
que, dans un environnement libéralisé et axé sur le marché, la prestation de services dans des conditions compétitives contribue aussi à la réalisation de l'objectif de prix abordables;

b)
que des tarifs non équilibrés (c'est-à-dire des tarifs inférieurs au prix de revient pour certains services subventionnés par d'autres services) et une couverture géographique à des prix qui ne sont pas ceux du marché pourraient avoir une incidence sur les recettes encaissées par les opérateurs de télécommunication, outre qu'ils risquent de fausser le jeu de la concurrence dans la prestation du service;

c)
que l'installation de publiphones, l'accès gratuit aux services d'urgence, etc. suscitent des coûts additionnels pour l'opérateur, selon les conditions auxquelles ces obligations lui sont imposées,

notant

a)
qu'il est généralement admis que l'évolution des techniques et du marché débouche inévitablement sur la libéralisation du marché des télécommunications;

b)
que, d'une manière générale, il est nécessaire de maintenir la stabilité financière du secteur et de préserver le service universel, tout en apportant aux structures tarifaires les ajustements nécessaires;

c)
que certains pays en développement peuvent avoir besoin d'une assistance en matière de formulation d'une politique et de normes de service universel adaptées à leurs besoins, surtout dans un environnement compétitif;

d)
que, dans son rapport sur la Question 7/1 "Accès/service universel", la Commission d'études 1 a adopté une méthode de calcul du coût net des obligations de service universel fondée sur le principe des coûts évitables tel qu'il a été défini par la Commission d'études 3 de l'UIT‑T;

e)
que dans certains pays, le service universel doit être financé à l'aide des ressources générées par la fourniture de services de télécommunication;

f)
que les opérateurs doivent fournir des renseignements appropriés pour permettre un rééquilibrage réussi des tarifs;

g)
que les obligations de service universel sont administrées de manière transparente, non discriminatoire et non contraire à la concurrence et qu'elles ne sont pas plus contraignantes qu'il n'est nécessaire pour le type de service défini par un Etat Membre,

recommande

que, lorsqu'ils établissent leur cadre juridique et réglementaire applicable au service universel, les pouvoirs publics et les administrations tiennent compte des principes suivants:

(
dans un environnement compétitif, le service universel est assuré par les participants au marché; au cas où un opérateur ne peut pas dispenser un service dans un certain domaine, la possibilité sera donnée à d'autres opérateurs d'atteindre les objectifs de service universel dans ce domaine;


si les forces du marché ne peuvent pas assurer la réalisation de l'objectif de service universel, ce service doit de préférence et le plus possible être assuré par un financement direct - par les budgets publics ou par un fonds spécial auquel tous les participants au marché devraient contribuer;

(
si l'on n'a pas choisi la formule du financement direct ou si les fonds ne couvrent pas suffisamment les coûts assumés par les opérateurs, il faudra recourir à d'autres moyens de financement aux taxes d'accès au réseau, afin de réduire au minimum l'incidence de ces coûts sur la concurrence. Dans un marché compétitif, les transferts internes entre les services de télécommunication rentables et les services non rentables ne sont pas un bon moyen de financer les obligations de service universel car ils faussent le jeu de la concurrence;

(
le coût des obligations de service universel doit être calculé selon la méthode adoptée par la Commission d'études 1 dans son rapport sur la Question 7/1 - Accès/service universel;

(
si des prix abordables pour l'accès universel et/ou d'autres obligations (telles qu'exigences de qualité) sont imposés, les coûts additionnels découlant de la prestation du service doivent être financés de façon équitable. Tous les frais afférents au partage du coût des obligations de service universel doivent être désagrégés et ventilés séparément. Ces frais ne seront pas imposés ou facturés à des entreprises qui ne sont pas prestataires de services sur le territoire de l'Etat Membre ayant établi le mécanisme de partage;

(
l'importance économique des "éléments additionnels" est fonction du degré de modernisation des réseaux. Des caractéristiques non essentielles ne doivent pas augmenter les coûts additionnels: elles doivent être fournies au prix du marché,

recommande

aux pouvoirs publics:

•
de promouvoir le rééquilibrage progressif des tarifs dans le sens du respect des coûts réels ainsi que le développement continu de la prestation à tous les usagers du service universel à un prix raisonnable;

•
en vue d'éviter de causer un préjudice excessif aux usagers en raison du rééquilibrage nécessaire et de faire en sorte que ce rééquilibrage ne nuise pas à l'accessibilité économique des services téléphoniques, d'instituer des plafonds de prix ou d'autres systèmes analogues;

•
de s'abstenir d'imposer aux opérateurs des obligations sans rapport avec le secteur des télécommunications. De telles exigences financières additionnelles, inéquitables, injustifiées et nuisibles à la concurrence, ne doivent être infligées ni aux opérateurs en place ni aux nouveaux venus sur le marché;

•
d'assurer aux organismes de télécommunication l'indépendance nécessaire en matière de finances, d'organisation et de gestion, afin qu’ils puissent se préparer à affronter un environnement compétitif,

invite le BDT, les Etats Membres et les Membres du Secteur

à poursuivre les consultations, en particulier à l’occasion du Colloque sur le développement à l'intention des organismes de réglementation, en vue notamment de définir un cadre global et cohérent pour la politique des télécommunications, compte tenu des changements de la réglementation et en vue de renforcer la compétitivité des opérateurs tout en garantissant la prestation du service universel.

__________

(2)

Projet de nouvelle Recommandation sur les modèles et les méthodes de détermination des coûts des services nationaux de télécommunication

La Conférence mondiale de développement des télécommunications,

reconnaissant

que le niveau et la structure des tarifs de télécommunication ont un rôle important à jouer dans la création des ressources financières nécessaires internes aux exploitants de télécommunication qui sont, dans la plupart des cas, destinées au financement des programmes de développement et utilisées pour couvrir les dépenses récurrentes des entités de télécommunication;

que la mise en place d'une structure de tarifs de télécommunication équilibrée et attractive peut inciter à utiliser efficacement le réseau et les services, améliorer les fournitures de services universels et avoir un effet positif pour le développement des autres secteurs d'activités de l'économie,

prenant note

qu'un grand nombre de pays en développement ne dispose pas de compétences ni d'expériences nécessaires pour établir des tarifs orientés vers les coûts leur permettant de tirer profit des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication;

qu'il est nécessaire d'aider ces pays à disposer d'outils de détermination et de calcul des coûts s'inscrivant dans la mise en place d'une structure et de niveaux de tarifs orientés vers les coûts,

recommande

que les pouvoirs publics et les administrations, lors de l'élaboration de leur cadre légal et réglementaire:

•
mettent l'accent sur les méthodes de détermination et le calcul des tarifs de services de télécommunication orientés vers les coûts, y compris les taxes d'interconnexion;

•
prennent les dispositions nécessaires pour que les outils appropriés soient mis à leur disposition dans la détermination des coûts des services de télécommunication;

•
assurent la formation conséquente du personnel chargé de la structure tarifaire sur les différents modèles et approches qui existent dans le monde, et notamment les modèles régionaux de tarification qui traitent des coûts nationaux,

recommande

que les principes généraux suivants, définis par la Commission d’études 3 de l’UIT-T, soient mis en oeuvre dans la détermination et le calcul des coûts:

•
principe de transparence;

•
principe d’applicabilité;

•
principe d’objectivité;

•
principes de causalité des coûts;

•
principe de recouvrement des coûts;

recommande

que l'UIT, et particulièrement le Directeur du BDT, conformément à la Résolution 12 de la CMDT‑98, apportent un appui aux administrations dans la mise en oeuvre de structures tarifaires orientées vers les coûts.

__________

Projet de nouvelle Recommandation sur le rééquilibrage des tarifs et l'orientation 
des tarifs vers les coûts

La Conférence mondiale de développement des télécommunications,

reconnaissant

a)
que le niveau et la structure des tarifs de télécommunication jouent un rôle important pour les opérateurs de télécommunication pour le financement de leurs programmes de développement et de leurs dépenses récurrentes;

b)
que la mise en place d’une structure de tarifs de télécommunication équilibrée et attractive peut inciter à utiliser le réseau et à exploiter les services, améliorer la fourniture d’un service universel et avoir un effet positif pour le développement des autres secteurs d’activité de l’économie,

prenant note

a)
qu'un grand nombre de pays en développement ne dispose pas de compétences ni d'expériences nécessaires pour établir des tarifs orientés vers les coûts leur permettant de tirer profit des politiques, stratégies et pratiques de tarification en télécommunication;

b)
qu'il est nécessaire d'aider ces pays à disposer d'outils de détermination et de calcul des coûts s'inscrivant dans la mise en place d'une structure et de niveaux de tarifs orientés vers les coûts,

recommande

que les pouvoirs publics et les administrations, lors de l'élaboration de leur cadre légal et réglementaire prennent en considération, le cas échéant, les effets d’une forte inflation, 

recommande

aux pouvoirs publics:

•
de rééquilibrer progressivement les tarifs pour arriver à des tarifs orientés vers les coûts;

•
de prendre des mesures de sauvegarde, limitées dans le temps, pour éviter que les baisses de recettes dues à des réductions tarifaires de certains services et/ou dans certaines zones ne soient compensées par des hausses de prix d'autre services et/ou d'autres zones (périphériques, rurales...);

•
de procéder à un rééquilibrage du trafic et d'en évaluer les conséquences sur le caractère abordable des services de télécommunication, à lier à des mesures que les instances de réglementation et les décideurs politiques pourront juger appropriées,

recommande

aux pouvoirs publics de faire en sorte:

•
que les tarifs d'accès au réseau téléphonique public fixe et d'utilisation de celui-ci soient indépendants du type d'application que les opérateurs et les utilisateurs mettent en oeuvre, sauf dans la mesure où ils requièrent des service ou des compléments de service différents; 

•
que les tarifs des compléments de service qui s'ajoutent à la fourniture du raccordement au réseau et aux services téléphoniques publics fixes soient suffisamment dégroupés, de sorte que l'utilisateur ne soit pas tenu de payer pour des compléments de service qui ne sont pas nécessaires pour le service demandé; 

•
que si différents tarifs existent, notamment pour tenir compte de l'excès de trafic en périodes de pointe et de l'absence de trafic en périodes mortes, les écarts soient commercialement justifiables,

recommande

que l'UIT, et particulièrement le Directeur du BDT, conformément à la Résolution 12 de la CMDT‑98, apportent un appui aux administrations dans la mise en oeuvre de structures tarifaires orientées vers les coûts par le biais, entre autres, d’études de cas, de l’annualisation du questionnaire et de la mise à jour de la base de données.

_____________

(3)

Projet de Recommandation révisée UIT-D 6 sur les options technologiques peu onéreuses adaptées aux télécommunications dans les zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
le rapport [mis à jour] sur les télécommunications dans les zones rurales et isolées;

b)
la modularité et l'adaptabilité des nouvelles technologies et de leurs applications, qui permettent de répondre aux différents besoins en matière de desserte des zones rurales et isolées;

c)
la complémentarité de ces technologies,

vu

a)
que la rentabilité d'un investissement dépend en grande partie du choix judicieux de la ou des technologies, des services offerts et des coûts d'exploitation;

b)
que le choix des technologies est tributaire d'un ensemble de paramètres complexes (prix abordables, facteurs géographiques et conditions socio‑économiques, aspects touchant à la réglementation et à la politique générale, environnement d'exploitation, accessibilité, utilisation communautaire, caractéristiques de fonctionnement, etc.),

constatant

qu'il n'existe pas de technologie unique, répondant à tous les besoins, pour desservir des zones rurales et isolées,

recommande 

1
aux administrations
 et aux exploitations reconnues (ER)
 d'établir des modèles représentatifs des conditions rencontrées leur permettant de comparer les technologies ou les combinaisons de technologies et de choisir la solution la plus appropriée;

2
aux administrations et aux ER de partager, par tous les moyens possibles, leurs connaissances, les meilleures pratiques en la matière ou les "leçons de l'expérience" avec d'autres administrations et d'autres ER afin de hâter l'adoption de ces technologies et des solutions correspondantes.

__________

Projet de Recommandation révisée UIT-D 7 sur la planification et la mise en oeuvre de plans nationaux de développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
que les télécommunications sont un moyen puissant pour véhiculer l'information quelle qu'elle soit;

b)
que la mise en place d'infrastructures de télécommunication dans les zones rurales et isolées en vue d'assurer le service universel favorise le développement économique, social et culturel;

c)
que ces activités sont absolument indispensables pour améliorer la qualité de la vie humaine dans les zones rurales et isolées et pour favoriser le développement national, notamment pour les pays dont une grande partie de la population vit dans des zones rurales et isolées;

d)
que de vastes programmes ruraux planifiés permettent de réaliser d'importantes économies d'échelle tant en termes de coûts d'équipement qu'en termes de coûts de mise en œuvre par les [ER],

e)
que l'industrie des télécommunications est de nature intrinsèquement rentable;

f)
qu'il est amplement démontré que la fourniture de services de télécommunication dans des zones rurales et isolées peut être durable,

notant

l'insuffisance des installations de télécommunication dans les zones rurales et isolées des pays en développement et l'absence généralisée de ressources d'appui indispensables,

recommande

1
que les administrations
, en tant que responsables de la politique générale et de la réglementation, et les exploitations reconnues (ER)
, conscientes du rôle stratégique du développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées et dans le cadre de leurs politiques de service universel:

a)
fassent figurer le développement des télécommunications dans les zones rurales et isolées au nombre de leurs priorités;

b)
définissent, approuvent et mettent en œuvre des plans nationaux de développement qui incluent expressément les télécommunications dans les zones rurales et isolées en tenant compte des besoins particuliers de certaines catégories et communautés, notamment celles des femmes, des jeunes, des organismes de développement, des personnes âgées, des handicapés et des pauvres;

c)
participent à la promotion et au financement des programmes de développement des télécommunications rurales en général, avec les autorités concernées à l'échelon national;

d)
encouragent l'investissement du secteur privé en établissant ces programmes;

e)
coopèrent étroitement avec les institutions de développement compétentes, les autorités locales, les organisations non gouvernementales et d'autres utilisateurs du service public;

f)
organisent, supervisent et/ou mettent en œuvre des initiatives de développement des télécommunications rurales sur le plan national dans le cadre d'un programme pluriannuel méthodique progressif soigneusement planifié et intégré dans le plan directeur de développement des télécommunications nationales, afin d'en assurer l'exécution de manière efficace et économique;

g)
envisagent, par le biais de mécanismes de service universel, d'encourager l'investissement et le déploiement des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées;

2
que les administrations fassent en sorte que les initiatives nationales de développement des télécommunications, gérées selon des principes commerciaux, soient confiées aux ER dans un cadre national adéquat.

__________

Projet de Recommandation révisée UIT-D 8 sur l'incitation à utiliser les moyens de télécommunication pour développer divers secteurs dans 
des zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
que la demande de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées concerne avant tout la communication et l'échange d'informations entre les petites communautés locales et l'extérieur;

b)
que la fourniture de services à telle ou telle habitation des communautés isolées et mal desservies est relativement coûteuse;

c)
qu'il est nécessaire de disposer, dans ces zones rurales et isolées, d'installations complémentaires notamment pour l'alimentation électrique et la sécurité, et qu'il faut offrir aux utilisateurs des moyens en matière de développement des ressources humaines;

d)
que la fourniture d'un point d'accès pour un petit nombre de connexions (par satellite ou par voie hertzienne de Terre) dans un Bureau d'appel public (PCO) facilement accessible, dans un télécentre communautaire polyvalent (MCT) ou encore dans un autre centre d'accès communautaire, est à la fois appropriée et efficace;

e)
que l'établissement du PCO, du MCT ou d'un autre centre d'accès communautaire constitue une excellente occasion d'offrir à la communauté la connectivité dont elle a tant besoin, d'assurer des services d'urgence et permet de faire participer la communauté locale au développement et de susciter la création d'entreprises;

f)
que le PCO, le MCT ou le centre d'accès communautaire permet d'ajouter des fonctionnalités et des caractéristiques, y compris des services d'urgence, et d'augmenter les capacités à mesure que le besoin s'en fera sentir au sein de la communauté,

notant

a)
que l'accès universel aux services de télécommunication dans les zones rurales et isolées constitue un service utile et efficace reconnu par tous;

b)
que, grâce aux télécommunications et à leurs applications, les pouvoirs publics peuvent plus facilement soutenir le développement social et culturel, et ce de façon beaucoup plus efficace et beaucoup moins coûteuse,

recommande

que les exploitations reconnues (ER)
, qui desservent des zones rurales et isolées

1
se fixent comme objectif de fournir un accès universel aux services de télécommunication à un prix abordable à l'ensemble de la population d'un pays, en assurant l'égalité d'accès aux services et en appliquant des normes de qualité uniformes sur tout le territoire national;

2
assurent "l'accès universel aux services de télécommunication" dans les communautés rurales et isolées en installant, à l'aide de technologies adaptées, plusieurs lignes accessibles en un lieu central commode, dotés des moyens de gestion et de formation commerciales appropriés, tout en mettant à disposition d'institutions publiques et du secteur public, d'entreprises commerciales et d'abonnés privés, des lignes et une connectivité à des prix basés sur les coûts;

3
se fixent comme objectif général d'encourager la création de PCO, de MCT ou d'autres centres d'accès communautaires et d'inciter à les faire évoluer dans le temps, compte tenu des besoins et des nécessités au niveau local;

4
fassent des PCO, des MCT ou d'autres centres d'accès communautaires le point central de mise à disposition, de diffusion et de promotion des nombreuses possibilités de développement socio‑culturel qu'offrent les télécommunications rurales;

5
coopèrent avec des institutions publiques afin de mettre à la disposition, dans tous les PCO, les MCT ou autres centres d'accès communautaires, des services d'urgence, de préférence en libre appel et avec un numéro d'appel unique, et

6
fassent du MCT, du PCO ou de l'autre centre d'accès communautaire le point central pour la formation, l'assistance et le développement des ressources en fonction des besoins au niveau local.

__________

Projet de Recommandation révisée UIT-D 9 sur la mise en place de structures réglementaires appropriées comme moyen d'encourager l'extension de services de télécommunication aux zones rurales et isolées 

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
que la nécessité d'établir une fonction de réglementation indépendante de toute influence politique est largement reconnue;

b)
que la réglementation des services de télécommunication dans les régions rurales et isolées des pays en développement doit porter sur tous les aspects et les éléments réglementaires appropriés;

c)
que l'expérience montre clairement qu'une exploitation reconnue (ER)
 gérée selon des principes commerciaux, peut être rentable, dans un contexte réglementé, en fournissant des services de télécommunication aux zones rurales et isolées;

d)
qu'il est généralement admis que le meilleur moyen de mettre en œuvre des obligations de service réside dans la concession à des ER,

notant

a)
que des connaissances et une expérience considérables en matière de réglementation existent et sont disponibles;

b)
qu'il existe de bons exemples de concessions qui ont permis la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées de certains pays,

recommande

que les administrations des pays en développement

1
mettent en place les dispositions réglementaires favorisant le développement des télécommunications rurales et incluant les conditions suivantes:

a)
l'établissement d'une autorité de réglementation aussi indépendante que possible;

b
la mise en place de procédures appropriées pour la fixation des tarifs et les systèmes de règlement de comptes;

c)
la nécessaire prise en compte, pour l'obligation d'accès, de la viabilité financière et de la durabilité du service de télécommunication dans les zones rurales et isolées;

d)
la définition et la description des clauses et conditions d'interconnexion;

e)
la mise en place de mesures de gestion et d'utilisation efficaces du spectre;

f)
la mise en œuvre de politiques réglementaires par le biais d'accords de licence et de concession;

g)
la prise en compte de la cohérence des conditions de licence avec une structure de réseau efficace;

2
prennent des mesures pour faire en sorte que la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées repose sur les principes suivants:

a)
le service est fourni par des PCO et par des MCT ou par d'autres centres d'accès communautaires selon une approche fondée sur le marché;

b)
l'investissement rural et le développement des télécommunications sont encouragés, dans la mesure où il sont compatibles avec les rapports coûts/prix, les installations étant partagées, lorsque cela est possible, avec les autres services de télécommunication et/ou les autres services publics;

c)
la fourniture des services de télécommunication novateurs en zones rurales et isolées est encouragée;

d)
l'accès à des réseaux IP ainsi qu'à l'Internet et à d'autres applications est facilité;

e)
les PCO ruraux, les MCT et les centres d'accès communautaires fonctionnent selon des pratiques commerciales saines et sont, de préférence, détenus et exploités localement;

f)
l'accès des institutions publiques et des institutions de développement aux services de télécommunication est, lui aussi, facilité.

__________

Projet de Recommandation révisée UIT-D 10 sur les possibilités existantes de financement de projets et programmes de télécommunication dans les zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002),

considérant

a)
qu'il est clairement établi et reconnu que la fourniture de services de télécommunication dans les zones rurales et isolées est généralement rentable, surtout grâce aux recettes réalisées sur les communications grande distance tant nationales qu'internationales, et tant sur les appels entrants que sortants;

b)
qu'il existe de nombreuses possibilités intéressantes de promouvoir l'utilisation de services grande distance rentables ainsi que d'autres services également rentables, sachant que la disponibilité de services de bonne qualité à des prix attractifs en permettra et en facilitera la bonne utilisation;

c)
que les investissements du secteur privé, tant sur le plan national qu'international, suivent les règles d'efficacité et de rentabilité financières;

d)
que le montant des ressources financières disponibles par le biais des institutions internationales de financement et de l'assistance officielle au développement (AOD) est actuellement faible et qu'il pourrait encore diminuer,

notant

a)
que la stabilité politico-économique nationale, ainsi qu'un environnement professionnel et commercial transparent (par exemple, des systèmes juridiques, commerciaux et fiscaux souples et cohérents) sont des conditions préalables pour attirer des investissements;

b)
que tout coût imposé par les pouvoirs publics pour la fourniture de services de télécommunication comme, entre autres, des droits de douane sur les équipements importés et des redevances d'octroi de licences d'utilisation des fréquences, impose une charge financière directe aux usagers des services,

recommande

que les administrations
 et les exploitations reconnues
 des pays en développement,

1
aient à l'esprit et étudient les quatre principales sources de financement des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées:

(
les ressources d'autofinancement (la meilleure manière d'assurer un financement sain et efficace de l'exploitation en zones rurales et isolées);

(
les investissements du secteur privé (via les concessions, les coentreprises, les franchises, etc.);

(
les fonds de développement rural, y compris les subventions d'Etat et la participation communautaire;

(
d'autres ressources, y compris des mécanismes de financement universels;

2
utilisent une grande diversité de méthodes faisant intervenir innovation, esprit d'entreprise, coopération et participation pour assurer des services de télécommunication dans les zones rurales et isolées tout en minimisant les coûts et en maximisant les recettes.

__________

Projet de nouvelle Recommandation sur le partage d'installations en zones rurales et isolées

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (XXXX, 2002), 

considérant

a)
les travaux et le Rapport
 du Groupe spécialisé 7
 ainsi que le Rapport sur les communications en zones rurales et isolées mis à jour;

b)
la nécessité et l'objectif fondamental que représente la fourniture d'un accès aux services de télécommunication, qu'ils soient de base ou évolués; 

c)
l'importance que revêt l'accessibilité et l'utilisation des centres de communication communautaires ou publics (Bureaux d'appel publics, télécentres communautaires polyvalents et autres centres d'accès communautaires); et

d)
les avantages que ces installations procurent aux communautés mal desservies, 

consciente

1
que la création réussie d'un point d'accès communautaire dépend aussi de son accessibilité, de sa disponibilité, du coût, de la participation de la communauté, de sa fiabilité, de sa viabilité et des services offerts;

2
que le succès d'un point d'accès communautaire dépend en outre de l'analyse et de l'évaluation des besoins de la communauté et de la technique requise en la matière, de la mobilisation de la communauté, d'un plan financier et du développement de savoir-faire, de compétences et des ressources humaines,

notant

qu'aucun modèle ne saurait répondre à lui seul aux besoins d'une communauté donnée, mais que certains éléments peuvent s'appliquer à d'autres modèles communautaires,

recommande

1
aux membres de la communauté, aux responsables des politiques en la matière, au secteur privé et aux organismes de réglementation de faciliter la mise en place d'un cadre, le plus complet possible, permettant de partager des installations d'accès communautaires tant sur le plan pratique que dans le cadre de partenariats, et de coopérer au recensement d'exemples de mise en place, réussie et durable, d'installations ou de centres d'accès communautaires, et

2
aux parties prenantes de tirer profit des vastes connaissances que les organisations de développement, les organisations non gouvernementales, les Membres et les experts de l'UIT ont acquises en réalisant des centres d'accès communautaires durables.

__________

(4)

Projet de Recommandation révisée UIT-D 11 sur l'incidence des télécommunications sur les soins de santé et les autres services sociaux 

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (xxxx, 2002),

reconnaissant

a)
que les pays en développement ont besoin avant tout de disposer de plus amples informations sur la télémédecine de savoir en quoi cela consiste et comment elle peut contribuer à pallier certaines carences des soins médicaux et de santé;


b)
qu'il est néanmoins nécessaire d'offrir sans plus tarder des services de soins médicaux et de santé, notamment dans les régions situées loin des villes,

étant d'avis

a)
que les services de télémédecine
 pourraient fournir un moyen économique d'atteindre les objectifs de politique nationale de santé visant à l'amélioration et/ou à l'extension des soins médicaux et de santé, en particulier dans les zones non urbaines;

b)
que les services de télémédecine et leur prestation dans les pays en développement devraient être abordables, pratiques, autosuffisants et accessibles pour le plus grand nombre possible de personnes;

c)
que rares sont les pays en développement qui peuvent se permettre de mettre en place les solutions les plus complexes de télémédecine, notamment l'ATM, la réalité virtuelle, etc.;

d)
qu'ils ont besoin, de manière urgente, de télécommunications et d'installations connexes de coût réduit pour les applications de télémédecine,

considérant

que les responsables de la planification des soins de santé souhaiteraient peut-être prendre en compte la télémédecine dans l'ensemble de la politique nationale de santé, et que les planificateurs devraient examiner au moins quatre domaines des soins de santé où la télémédecine pourrait jouer un rôle:

1
administration: la télémédecine aidera à accomplir les tâches administratives nécessaires à la mise en œuvre des politiques de santé nationales, ce qui constitue un problème à l'heure actuelle dans nombre de pays en développement;

2
renforcement des structures nationales de santé: la télémédecine contribuera grâce aux télécommunications à l'amélioration des liaisons entre les hôpitaux des régions rurales et les principaux hôpitaux nationaux;

3
enseignement: les services de télémédecine peuvent aider à dispenser la formation et l'enseignement nécessaires aux professionnels des soins de santé dans les régions rurales;

4
qualité et efficacité des services de santé,
considérant en outre

a)
l'importance qu'il y a d'établir une politique générale et/ou une stratégie d'ensemble à l'échelle nationale en matière de télémédecine, dans le contexte d'une politique nationale de "santé pour tous";

b)
qu'une telle politique ou stratégie pourrait préciser les priorités de soins de santé et définir les modalités du financement d'installations de télécommunication pour la télémédecine, qu'il soit gouvernemental, industriel, inclus dans les obligations de service universel des opérateurs de télécommunication, ou provienne d'autres sources;

c)
que la profession médicale devrait être la première à déterminer ses besoins et à dire comment la télémédecine peut l'aider;

d)
que les médecins et autres professionnels de la santé peuvent exprimer leurs besoins, mais que la mise en place d'une télémédecine exige une collaboration pluridisciplinaire et la participation active des opérateurs de télécommunication,

recommande

1
que les ministères nationaux de la santé et des télécommunications continuent à travailler ensemble à l'introduction d'une politique de télémédecine;

2
que les opérateurs de télécommunication continuent à s'intéresser activement à la télémédecine comme débouché potentiel, les opérateurs de télécommunication et les spécialistes de télémédecine, les fournisseurs d'équipements et les prestataires de services étant eux aussi encouragés à continuer à collaborer;

3
que les pays en développement qui s'intéressent à la télémédecine reprennent à leur compte les directives figurant dans le Rapport "Télémédecine et pays en développement";

4
que les pays en développement continuent à envisager de lancer quelques projets pilotes de télémédecine, en particulier dans les zones rurales et isolées, afin de déterminer comment on peut utiliser de la façon la plus économique possible les télécommunications pour fournir des soins de santé en particulier aux habitants de ces zones.
5
que, s'il est vrai qu'il existe diverses organisations nationales, régionales ou internationales auprès desquelles on peut trouver un financement pour des projets de télémédecine, les pays en développement prennent les mesures nécessaires pour que les services de télémédecine puissent à moyen ou à long terme être autosuffisants afin d'éviter de susciter de faux espoirs. Les pays en développement devraient faire part des résultats de leurs expériences afin de trouver les solutions les mieux adaptées, les plus rentables, les plus durables;

6
d'effectuer une analyse quantitative sur la base des résultats concrets obtenus dans le domaine de la télémédecine, par exemple à partir de projets pilotes, analyse qui pourrait démontrer aux décideurs et aux institutions de financement l'intérêt d'investir dans la télémédecine. Les responsables politiques pourraient être ainsi incités à consacrer une partie du budget des soins de santé à la télémédecine et à solliciter auprès de grandes institutions de financement comme la Banque mondiale, des montants du même ordre;

7
de combler le fossé qui existe entre les télécommunications et les soins de santé à tous les niveaux; l'UIT et l'OMS devraient donc renforcer leurs liens et leur coopération, encourager la collaboration entre leurs membres respectifs et trouver des solutions pour répondre aux besoins de soins de santé, en particulier dans les zones rurales ou éloignées, des nomades ou de ceux qui, autrement, risqueraient de ne pas avoir accès à la qualité des soins dispensés dans les hôpitaux;

8
que l'UIT/BDT continue à sensibiliser davantage les décideurs, les opérateurs de télécommunication, les donateurs et d'autres à la télémédecine et à l'aide qu'elle pourrait apporter pour répondre à certains besoins dans le domaine des soins de santé. Une large diffusion du Rapport sur la télémédecine sera utile à cet égard;

9
que la Commission d'études 2 de l'UIT-D tienne compte au cours du prochain cycle du fait que:

a)
les ateliers ou colloques de télémédecine ayant été un moyen de sensibiliser davantage et de réunir les représentants du secteur des télécommunications et du secteur des soins de santé des pays développés et des pays en développement, il convient de les poursuivre;


10
que l'UIT/BDT améliore sa base de données chaque année, offrant ainsi une source d'information sur les différents projets pilotes lancés dans les pays en développement, sur les mécanismes de financement et les technologies utilisés, sur les services fournis, sur les résultats des projets pilotes, sur les enseignements qu'on peut en tirer et sur les erreurs à éviter;

11
que l'UIT/BDT continue à aider les pays en développement en déterminant d'autres techniques de télécommunication et les applications télémédicales adaptées à leurs besoins et en montrant, comment grâce à une utilisation efficace des télécommunications, la télémédecine peut optimiser l'utilisation des ressources humaines limitées consacrées aux soins de santé dans les pays en développement.

____________

1 	Commission d'études 1 de l'UIT-D: 3-7 septembre 2001 et Commission d'études 2 de l'UIT-D: 10-14 septembre 2001.


� 	Administration: Tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, de la Convention de l'Union internationale des télécommunications et des Règlements administratifs (CS/AO.1002).


� 	Exploitation reconnue (ER): Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Administration: Tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, de la Convention de l'Union internationale des télécommunications et des Règlements administratifs (CS/AO.1002).


� 	Exploitation reconnue (ER): Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Exploitation reconnue: Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Exploitation reconnue: Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Administration: Tout service ou département gouvernemental responsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, de la Convention de l'Union internationale des télécommunications et des Règlements administratifs (CS/AO.1002).


� 	Exploitation reconnue: Toute exploitation qui exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 6 de la présente Constitution sont imposées par l'Etat Membre sur le territoire duquel est installé le siège social de cette exploitation ou par l'Etat Membre qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service de télécommunication sur son territoire (CS/AO.1008, PP-98). Exploitation: Tout particulier, société, entreprise ou toute institution gouvernementale qui exploite une installation de télécommunication destinée à assurer un service de télécommunication international ou susceptible de causer des brouillages préjudiciables à un tel service (CS/AO.1007).


� 	Le Rapport du Groupe spécialisé 7, intitulé Nouvelles technologies pour des applications rurales, a été publié en février 2001. Voir également � HYPERLINK "www7.itu.int/itudfg7" ��www7.itu.int/itudfg7�.


� 	Le Groupe spécialisé 7, créé à la CMDT-98, a été chargé d'étudier divers mécanismes permettant de promouvoir le développement de nouvelles technologies de télécommunication applicables au milieu rural. Il a achevé ses travaux à la fin de 2000.


� La Commission d’études 2 de l’UIT-D a approuvé cette recommandation sans parvenir à un accord sur les mots « télémédecine », « cyber-santé » ou « télésanté ».  En octobre 2001, le choix d’un de ces termes a été soumis au GCDT qui a décidé de retenir « télémédecine » et de laisser le choix final à la CMDT-02.
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